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Inter Rush 
 
 

Flash Info du Comité no 2/2020 
 
 
Suite à sa séance du 10 février 2020, le Comité souhaite vous communiquer :  
 
 
 
    Candidat   . 
 
 
Monsieur Benjamin LABLANCHE 
 
- âgé de 37 ans, il réside à Léchelles ; 
 
- ses parrains sont Fabrice Genier et Guillaume Giardiello. 
 
Fils de militaire de carrière français, Monsieur Lablanche a effectué son apprentissage de 
sommelier au Village Suisse à Paris. Ayant goûté au plaisir de notre belle patrie, il décide de venir 
en Suisse et travaille comme chef de rang à l’hôtel de la Plage à Préverenges, puis, durant 2 ans, 
comme commis de Rang au Palafitte à Neuchâtel. Mais un autre métier l’attire : celui de la 
gérance d’une équipe ainsi que l’achat et la gestion de stock. Il parfait son bagage comme 
assistant gérant, gérant de bar, responsable de Cave et commercial, le tout dans le vin. La 
maison Mosca Vins SA l’accueille en son sein en 2011, où il devient responsable de la succursale 
de Crissier. 
 
Monsieur Lablanche est divorcé et a 2 enfants, une fille de 5 ans et un garçon de 7 ans. 
 
Amoureux des bonnes choses de la vie, ses hobbies sont la bonne nourriture et les bons vins. 
 
La procédure de candidature étant terminée, la commission d’admission recommande au Comité 
d’admettre ce candidat qui figurera sous la rubrique : « Boissons, vins-bières-spiritueux-eaux 
minérales ». 
 
Dès lors, votre Comité vous encourage à accepter qu’il rejoigne notre association. 
 
Sans nouvelles de votre part d'ici au 24 février 2020, nous admettrons Monsieur Nicolas Ryser au 
sein de notre association. 
 
 
    Mise en congé   . 
 
 
Notre ami Nicolas BOURQUIN nous a demandé de le mettre en congé durant une année. 
 
Le Comité a accepté sa demande à l’unanimité. 
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   Admission Candidat   . 
 
 
Le Comité vous informe qu’il n’a pas enregistré d’opposition concernant le candidat proposé lors 
du Flash info 1/2020.  
 
Dès lors, le Comité souhaite la bienvenue à Monsieur Nicolas RYSER et le félicite 
chaleureusement pour son admission.  
 
Ainsi, Monsieur Nicolas RYSER figurera sous la rubrique : «Entreprise de maçonnerie et génie 
civil ». 
 
Le Comité et moi-même vous adressons nos plus cordiales salutations. 
 
 
 
 

     Au nom du comité 
     Le Président : 
 
 
 
 

 
 
    Olivier Engler 
 
 
le 19 février 2020 
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